
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAI\lD-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Avant-projet de règlement grand-ducal complétant l'annexe Il du règlement grand
ducal modifié du 18 janvier 2005 relatif aux déchets des équipements électriques et 

électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de certains de leurs composants 
dangereux 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu l'article 9 de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion 
des déchets ; 

Vu la directive 2002/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 
relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE); 

Vu la directive 2002/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 
relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques; 

Vu la décision 2008/385/CE modifiant, aux fins de son adaptation au progrès 
technique, l'annexe de la directive 2002/95/CE du Parlement européen et du Conseil, en ce 
qui concerne les exemptions relatives aux utilisations du plomb et du cadmium; 

Vu ]a décision 2009/443/CE modifiant, aux fins de son adaptation au progrès 

technique, l'annexe de la directive 2002/95/CE précitée, en ce qui concerne les exemptions 

relatives aux utilisations du plomb, du cadmium et du mercure; 


Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Déve]oppement durable et des Infrastructures, de 
Notre Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur, de Notre Ministre de l'Intérieur 
et à la Grande Région et de Notre Ministre des Classes moyennes et du Tourisme et après 
délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arr ê ton s: 

Art.1eT. L'annexe II du règlement grand-ducal modifié du 18 janvier 2005 relatif aux 
déchets des équipements électriques et électroniques ainsi qu'à la limitation d'emploi de 
certains de leurs composants dangereux est complétée par les points 29 à 37 suivants: 

« 29. Les alliages de cadmium comme joints de soudure électrique/mécanique des conducteurs 
électriques situés directement sur la bobine acoustique des transducteurs utilisés dans 
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les haut-parleurs d'une puissance supérieure ou égale à 100 dB (A). 

30. 	Le plomb dans les matériaux de soudure des lampes fluorescentes plates sans mercure 
(destinées, par exemple, aux afficheurs à cristaux liquides et à j'éclairage décoratif ou 
industriel). 

31. L'oxyde de plomb dans le joint de scellement des fenêtres entrant dans la fabrication des 
tubes laser à l'argon et au krypton. 

32. Le plomb dans les soudures de fins fils en cuivre d'un diamètre égal ou inférieur à 100 )lm 
dans les transformateurs électriques. 

33. 	 Le plomb dans les éléments en cemlets des potentiomètres ajustables. 

34. 	 Le cadmium dans les photorésistances pour optocoupleurs utilisés dans le matériel audio 
professionnel jusqu'au 31 décembre 2009. 

35. 	 Le mercure utilisé comme inhibiteur à pulvérisation cathodique dans les écrans plasma 
er 

DC contenant un maximum de 30 mg par écran jusqu'au 1 juillet 201 O. 

36. 	 Le plomb dans le revêtement de diodes à haute tension sur la base d'un corps en verre de 
borate de zinc. 

37. 	 Le cadm.ium et l'oxyde de cadm.ium dans les pâtes pour couches épaisses utilisées sur 
l'oxyde de béryllium allié à l'alum.inium.» 

Art.2. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre 
de l'Economie et du Commerce extérieur, Notre Ministre de J'Intérieur et à la Grande 
Région et Notre Ministre des Classes moyennes et du Tourisme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 

Département de l'environnement 

Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal exécute en droit national les décisions 
2008/385/CE et 2009/443/CE qui adaptent au progrès technique]' annexe de la directive 
2002/95/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative à la ]imitation 
de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 
électroniques, telle que modifiée par la suite. 
Il adapte la réglementation luxembourgeoise de transposition de ladite directive, à savoir 
un règlement grand-ducal du 23 décembre 2005, tel qu'il a été modifié par des règlements 
du 24 juillet 2006 et du 17 juillet 2008. 

La directive 2002/95/CE dispose que la Commission évalue certaines substances 
dangereuses interdites conformément à l'article 4, paragraphe l, de ladite directive. Certains 
matériaux et composants contenant du plomb et du cadmium doivent être exemptés de 
l'interdiction, dans la mesure où l'emploi de ces substances dangereuses dans ces matériaux et 
composants spécifiques reste inévitable.> 

Ad décision 2008/38S/CE 

Rien ne peut encore remplacer les alliages de cadmium dans les transducteurs. Les lampes 
plates sans mercure ni plomb ne sont pas encore disponibles, et il n'existe aucune solution 
de remplacement valable pour l'oxyde de plomb utilisé dans les tubes laser' à l'argon et au 
krypton. 

Ad décision 2009/443/CE 

Le remplacement du plomb dans les soudures de fins fils en cuivre d'un diamètre égal ou 
inférieur à 100 /lm n'est pas encore réalisable. 

Il n'existe aucun matériau capable de remplacer le plomb dans le revêtement de diodes à 
haute tension sur la base d'un corps en verre de borate de zinc. 

Il est actuellement impossible de remplacer le cadmium et l'oxyde de cadmium dans les 
pâtes pour couches épaisses utilisées sur l'oxyde de béryllium allié à l'aluminium. 

Des technologies de remplacement des circuits de traitement analogique du son visant à 
éviter l'utilisation d'optocoupleurs en cadmium dans toutes les applications audio 
professionnelles devraient être applicables à partir du 31 décembre 2009 au plus tard. 

Bien qu'à l'heure actuelle le mercure utilisé comme inhibiteur à pulvérisation cathodique 
dans les écrans plasma DC contenant un maximum de 30 mg par écran ne puisse pas être 
techniquement remplacé, cela devrait être possible à partir du 1er juillet 2010. 
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II 

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n'est pas obligatoire) 

DÉCISIONS 

COMMISSION 

DÉCISION DE LA COMMISSION 


du 24 janvier 2008 


modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l'annexe de la directive 2002/95/CE du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exemptions relatives aux utilisations du 


plomb et du cadmium 


[notifiée sous le numéro Q2008) 2681 


(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 


(2008/38 S/CE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le 	traité instituant la Communauté européenne, 

vu la directive 2002/95/CE du Parlement européen et du' 
Conseil du 27 janvier 2003 relative à la limitation de l'utilisa
tion de certaines substances dangereuses dans les équipements 
électriques et électroniques (1), et notamment son article 5, para
graphe 1, point b), 

considérant ce qui suit: 

(1 ) La directive 2002/9 SICE dispose que la Commission 
évalue certaÎnes substances dangereuses interdites confor
mément à l'article 4, paragraphe 1, de ladite directive. 

(2) 	 Certains matériaux et composants contenant du plomb et 
du cadmium doivent être exemptés de l'interdiction, dans 
la mesure où l'emploi de ces substances dangereuses dans 
ces matériaux et composants spécifiques reste inévitable. 
Rien ne peut encore remplacer les alliages de cadmium 
dans les transducteurs. Les lampes plates sans mercure ni 
plomb ne sont pas encore disponibles, et il n'existe 

(') 	JO L 37 du 13.2.2003, p. 19. Directive modifiée en dernier lieu par 
la décision 2006/692/CE de la Commission 00 L 283 du 
14.10.2006, p. 50). 

aucune solution de remplacement valable pour l'oxyde 
de plomb utilisé dans les tubes laser à l'argon el au 
krypton. 

(3) 	 La directive 2002f9S/CE doit donc être modifiée en 
conséquence. 

(4) 	 Conformément à J'article 5, paragraphe 2, de la 
directive 2002/9 SICE, la Commission a consulté les 
parties concernées. 

(5) 	 Les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l'avis du comité institué par l'article 1 g de 
la directive 2006/12/CE du Parlement européen et du 
Conseil el, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉClS10N: 

Article premier 

L'annexe de la directive 2002/9 SICE est modifiée conformément 
à l'annexe de la présente décision. 

(2) '0 L 114 du 27.4.2006, p. 9. 
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Article 2 

Les 	États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles. le 24 janvier 2008. 

Par la Commission 


Stavros DIMAS 


Membre de la Commission 


ANNEXE 

Les points 3D, 31 et 32 suivants sont ajoutés à l'annexe de la directive 2002!95!CE: 

.30. 	Les alliages de cadmium comme joints de soudure électrique/mécanique des conducteurs électriques situés 
directement sur la bobine acoustique des transducteurs utilisés dans les haut-parleurs d'une puissance supéIi
eure ou égale à 100 dB (A). 

31. 	Le plomb dans les matériaux de soudure des lampes fluorescentes plates sans mercure (de.stinées, par exemple, 
aux afficheurs à cristaux liquides et à j'éclairage décoratif ou industriel), 

32. 	L'oxyde de plomb dans le joint de scellement des fenêtres entrant dans la fabrication des tubes laser à l'argon et 
au krypton.• 
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DÉOSION DE LA COMMISSION 

du 10 juin 2009 

modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique, l'annexe de la directive 2002/95/CE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exemptions relatives aux utilisations du 

plomb, du cadmium et du mercure 

[notifIée sous le numéro q2009) 41871 

(Texte présentant de J'imérêt pour l'EEE) 

(2009/443/CE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu la directive 2002f95fCE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 janvier 2003 relative à la limitation de l'utilisa
fion de certaines substances dangereuses dans les équipements 
élecTriques ct électroniques (1), et notamment son article 5, para
graphe 1, pain! b). 

considérant ce qui suit: 

(1) 	 La directive 2002/95!CE prévoit que la Commission 
réexamine certaines substances dangereuses interdîtes 
confonnément à l'article 4, paragraphe 1, de ladite direc
tive. 

/2} 	 Certains matériau:1( et composants contenant du plomb ct . 
du cadmium doivent être exemptés de J'interdiction, dans 
la mesure où l'élimination de ces substances dangereuses 
dans ces matériaux et composants spécifiques reste tech
niquement ou scientifiquement irréalisable. 

(3) 	 Le remplacement du plomb dans les soudures de fins fils 
en cuivre d'un diamètre égal ou inférieur à 100 flm n'est 
pas encore réalisable. 

(4) 	 Il n'existe aucun matériau capable de remplacer le plomb 
dans le revêtement de diodes à haute tension sur la base 
d'un corps en verre de borate de zinc. 

(5) 	 Il est actuellement impossible de remplacer le cadmium 
et l'oxyde de cadmium dans les pâtes pour couches 
épaisses utilisées sur l'oxyde de béryllium allié à l'alumi
nium. 

(6) 	 Des technologies de remplacement des circuits de traite
ment analogique du son visant à éviter l'utilisation 
d'optocoupleurs en cadmium dans toutes les applications 

(') JO l 37 du 13.2.2003, p. 19. 

audio professionnelles devraient être applicables à partir 
du 31 décembre 2009 au plus tard. 

(7) 	 Bien qu'à J'heure actuelle Je mercure utilisé comme inhi
biteur à pulvérisation cathodique dans les écrans plasma 
OC contenant un maximum de 30 mg par écran ne 
plliss(~ pas être techniquement remplacé, cda dewait 
être possible à partir du lor juillet 2010. 

(8) 	 Jj convient dès lors de modifier la directive 2002/95/CE 
en conséquence. 

(9) 	 Conformément à l'article 5, paragraphe 1, de la directive 
2002/95/CE, la Commission a consulté les parties 
concernées. 

(10) 	 Les mesures prévues à la présente décision sonl 
conformes à l'avis du comité institué par l'article 18 de 
la directive 2006/12/CE du Parlement européen et du 
Conseil e), 

A ARRtTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

L'annexe de la directive 2002/95/CE est modifiée conformement 
à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 10 juin 2009. 

Par la 	 Commission 

Slavros DIMAS 

Membre de la Commission 

(l) JO l 114 du 27.4.2006, p. 9. 
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ANNEXE 

Les points 33 à 38 suivants sont ajoutés il ,'annexe de I~ directive 2002j951CE: 

-33. 	Le plomb dans les soudures de fins fils en cuivre d'un diamètre égal ou inférieur à 100 pm dans les 
transformateurs électriques. 

34. 	 Le plomb dans les éléments en cermets des potentiomètres ajustables. 

3;. 	 Le cadmium dans les photorésistances pour oprocoupleurs utilisés dans le matériel audio professionnel jusqu'au 
31 décembre 2009. 

36. 	 Le mercure utilisé comme inhibiteur à pulvérisation cathodique dans les écrans plasma DC contenant un 
maximum de 30 mg par écran jusqu'au 1'" juillet 2010. 

37. 	 Le plomb dans le revêtement de diodes il haute tension sur la base d'un corps en verre de borate de zinc. 

38. 	 Le cadmium et l'oxyde de cadmium dans les pâtes pour couches épaisses utilisées sur l'oxyde de béryllium allié 
à l'aluminium.. 


